
 

 
 

 

 

A retourner  accompagné  de  votre  règlement  par courrier à  Initiatives  Paysannes  
23-25 rue du Dépôt  – 62 000 ARRAS  

ou par mail à   secretariat@initiatives -paysannes.fr  

 
 

Raison  sociale  :  
 

NOM :     Prénom :                                                       Année de naissance  :  
 
Adresse  :                                                       Code  postal  :             Ville :  
 
Tél  :                    E-mail  :  

 

Statut  : □ porteur de projet         □ paysan          □ artisan          □ citoyen         □ autre (précisez)  :  

Production(s)  :   □ élevage        □ grandes  cultures       □maraîchage       □ boulangerie      □ autre  (précisez)  : 

 
J’adhère à INITIATIVES PAYSANNES et verse : 
 

□ Adhésion  Citoyen.ne  : 30 €                                                                        □ Adhésion Paysan.ne /artisan.ne : 60 €  

 

□ Adhésion porteur.euse de projet : 50 €                                                       □ Adhésion Porteur.euse de projet Semences paysannes : 50 € 

 

□ Adhésion Semences Paysannes : 150 €  

 

□ Don  : … ….  € 

 
 
Moyen  de  paiement  :  
 

□ Chèque  – à l’ordre d’Initiatives Paysannes                        □ Espèces   

□ Virement    

 IBAN  : - FR76 4255 9100 0008 0279 2662 904 BIC  : CCOPFRPPXXX ( Merci d’indiquer vos NOM, Prénom et «  Adhésion  » 

dans l’objet)  

□ Par internet sur le site HelloAsso  - 

 

Je ne souhaite pas que mes coordonnées soient partagées dans le cadre de mises en réseau avec nos partenaires 

(Confédération Paysanne, réseau Inpact)  □  

Je ne souhaite pas recevoir la lettre d’information mensuelle de l’association  □  

 

       
Fait à                                                                le                                             Signature  : 
 

 

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par Initiatives Paysannes pour l’animation de la vie 
associative.  Les données collectées seront communiquées aux salarié.es et administrateur.ices de l’association, salarié.es et élu.es de la  

Confédération Paysanne . Les données sont conservées pendant 20 ans .Vous  disposez  d’un  droit  d’accès et de rectification  aux  informations  vous  
concernant  conformément  à l’article  34 de la loi «informatique  et libertés»  du 6 janvier  1978. Pour exercer ces droits ou pour toute question, vous 
pouvez contacter le secrétariat. Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits «  Informatique et Libertés  » ne sont pas respectés, vous pouvez 

adresser une réclamation à la CNIL.  
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